
NATIONS 
UNIES

Secretariat

Distribution:
1 exemplaire par:
Chef de Division, de Service ou de Section
Chef de service administratif ou fonctionnaire d’administration
Assistant administratif*
Fonctionnaire de la Division de radministration

IC/Geneve/2002/52/Rev. 1 
13 decembre 2002

CIRCULAIRE n° 52 Rev.l**

Objet: Bareme des traitements applicable aux agents des services generaux engages 
pour des conferences et autres periodes de courte duree

1. La presente circulaire a pour objet de modifier la date d’entree en vigueur du bareme des 
traitements des agents des services generaux engages pour des conferences ou autres periodes 
de courte duree en la reculant au ler janvier 2002, au lieu du lei octobre 2002 comme indique 
dans la circulaire IC/Geneva/2002/52 du 4 octobre 2002. Cette modification - qui decode d’un 
examen plus pousse de la question, notamment, des precedents - ne prejuge d’aucune decision 
qui pourrait etre prise ulterieurement.

2. Le bareme des traitements en vigueur au ler janvier 2002 est reproduit a 1’annexe I.

3. Les fonctionnaires qui etaient en poste au 13 decembre 2002 obtiendront le rappel pour 
la periode allant du ler janvier au 30 septembre 2002 des montants qui figurent a 1’annexe I. 
Ceux qui ont quitte 1’Organisation avant cette date ainsi que ceux qui etaient employes le
13 decembre 2002 mais dont le service a ete interrompu une ou plusieurs fois entre le 
ler janvier et le 30 septembre 2002 doivent pour obtenir le rappel auquel ils ont droit en faire 
la demande, par ecrit, au Groupe des etats de paie. Ces demandes doivent etre presentees dans 
les 12 mois qui suivent la date de la presente circulaire.

Le Directeur de la Division de 1’administration 
(Signe) Bertrand Juppin de Fondaumiere

Les assistants administratifs peuvent demander au Service des publications un nombre suffisant 
d’exemplaires de la presente circulaire pour pouvoir en remettre un exemplaire a chacun des 
fonctionnaires travaillant actuellement dans leur Division ou Service au titre d’un engagement 
de courte duree.

La presente circulaire remplace la circulaire IC/Geneva/2002/52 dans la section X, par. E.2, 
du Recueil de documentation administrative.
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ANNEXE I

BAREME DES TRAITEMENTS APPLICABLE AUX AGENTS DES SERVICES 
GENERAUX ENGAGES POUR DES CONFERENCES ET AUTRES 

PERIODES DE COURTE DUREE 

(TRAITEMENTS BRUTS SOUMIS A RETENUE)1 
ENTREE EN VIGUEUR: ler JANVIER 2002 

(en francs suisses)

1 Les contributions du personnel sont calculees au taux de change de 1,63 francs suisses pour
1 dollar des Etats-Unis (ce qui correspond au taux de change moyen pour les 36 mois 
precedents).
2 Y compris P element «subsistance» (90 francs suisses par jour, 1 770 francs suisses par mois).

Pens. = remuneration brute consideree aux fins de la pension.

Classe Traitement

Remuneration a la journee Remuneration au mois

Personnel 
recrute sur 
le plan local

Personnel 
recrute sur 

le plan 
non local2

Personnel 
recrute sur 
le plan local

Personnel 
recrute sur 

le plan 
non local’

G-l Montant brut 193,30 283,30 5 203 6 973
Pens. 190,60 190,60 5 131 5 131
Montant net 152,90 242,90 4 115 5 885

G-2 Montant brut 211,60 301,60 5 694 7 464
Pens.* 208,50 208,50 5 612 5 612
Montant net 166,60 256,60 4 486 6 256

G-3 Montant brut 231,70 321,70 6 237 8 007
Pens.* 227,90 227,90 6 133 6 133
Montant net 181,50 271,50 4 887 6 657

G-4 Montant brut 254,00 344,00 6 837 8 607
Pens.* 249,30 249,30 6 710 6 710
Montant net 198,00 288,00 5 331 7 101

G-5 Montant brut 279,30 369,30 7517 9 287
Pens. 273,60 273,60 7 364 7 364
Montant net 216,80 306,80 5 834 7 604

G-6 Montant brut 307,50 397,50 8 276 10 046
Pens. 300,40 300,40 8 085 8 085
Montant net 237,40 327,40 6 389 8 159

G-7 Montant brut 340,10 430,10 9 155 10 925
Pens. 330,60 330,60 8 900 8 900
Montant net 259,90 349,90 6 996 8 766
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TARIF DES HEURES SUPPLEMENTAIRES

Classe

Heure sup ilementaire

Ordinaire Speciale

Montant brut Montant net Montant brut Montant net

G-l 44,90 35,50 59,80 47,30

G-2 49,10 38,70 65,50 51,60

G-3 53,80 42,10 71,70 56,20

G-4 58,90 46,00 78,60 61,30

G-5 64,80 50,30 86,40 67,10

G-6 71,30 55,10 95,10 73,40

G-7 78,90 60,30 105,20 80,40


